Le Harcélement devient un motif de licenciement au FMI
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Le harcelement devient un motif de sanction voire de licenciement. Le code s’applique a
'ensemble du personnel du FMI, employé-e-s comme membres du conseil d’administration.

Une liaison entre un-e supérieur-e et sa-son subordonné-e est désormais assimilée a un
conflit d'intéréts potentiel.




